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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 47 Etats membres. 

47 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“l’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Monténégro 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

 
Le Conseil de l'Europe évalue l'Euro 2008 dans la 
perspective de la Coupe du Monde 2010 et de l'Euro 2012  
 
Strasbourg, 01.12.2008 – Une réunion de Groupe de travail organisée le 
5 décembre par le Comité permanent de la Convention du Conseil de l'Europe sur la 
violence et les débordements de spectateurs lors de manifestations sportives 
réunira des représentants des gouvernements et des fédérations sportives pour 
dresser un bilan des rapports sur l'Euro 2008 afin d'anticiper les problèmes qui 
pourraient se poser à l'intérieur et aux abords des stades lors de tournois à venir, 
comme la Coupe du Monde 2010 (en Afrique du Sud) et l'Euro 2012 (en Pologne et 
Ukraine) . 
 
Les participants étudieront notamment comment gérer les spectateurs qui suivent 
les rencontres dans des lieux publics extérieurs aux stades et comment créer un 
environnement plus accueillant pour les spectateurs à l'entrée des stades afin de 
prévenir les éventuels incidents violents ou racistes. 
 
La réunion, qui durera toute la journée, réunira des membres de ce Comité 
permanent représentant des pays de toute l'Europe et des Etats observateurs 
d'autres régions du monde, les membres de la FIFA chargés d'organiser la Coupe 
du monde 2010, les organisateurs de l'Euro 2012, les officiels de l'UEFA et des 
représentants de FARE (Football contre le racisme en Europe) et d'autres ONG. 
 

Une conférence de presse se tiendra à 12 heures 
dans le bâtiment AGORA, salle G01 

 
avec Paulo Gomes, Président du Comité permanent du Conseil de l'Europe, 

et des représentants des pays organisateurs de l'EURO 2008, 
du Comité organisateur de la FIFA pour la Coupe du monde de l'UEFA 

et du réseau FARE. 
 
 

Notes aux rédactions 
 

Ce Comité permanent, qui se réunit une fois par an, est chargé du suivi de la mise 
en oeuvre de la Convention européenne sur la violence et les débordements de 
spectateurs lors de manifestations sportives Chacun des Etats parties à cette 
Convention y a une voix, et les décisions sont prises par scrutin majoritaire.  
 
Site Internet: http://www.coe.int/t/dg4/sport/violence/trvpc_FR.asp  
 
Contact Presse: Panos Kakaviatos, Division de la Presse du Conseil de l'Europe,  
Tél.+33 3 90 21 50 27 ; GSM +33 6 65 09 16 07 ; panos.kakaviatos@coe.int 
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